
g) l'expression « bourse reconnue » signifie toute bourse
déterminée d'un commun accord par les autorités compétentes
des parties;

h) l'expression « fonds ou dispositif de placement collectif »
signifie tout instrument de placement groupé, quelle que soit
sa forme juridique, L'expression « fonds ou dispositif de
placement collectif public » signifie tout fonds ou dispositif de
placement collectif dont les parts, actions ou autres
participations peuvent être facilement achetées et vendues, ou
facilement achetées et rachetées, par le public. Les parts,
actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent
être facilement achetées, vendues ou rachetées « par le
public » si l'achat, la vente ou le rachat n'est pas
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité
d'investisseurs;

i) le terme « impôt » signifie tout impôt auquel s'applique le
présent accord;

j) l'expression « partie requérante » signifie la partie qui
demande les renseignements;

k) l'expression « partie requise » signifie la partie à laquelle les
renseignements sont demandés;

1) l'expression « mesures de collecte de renseignements »
signifie les dispositions législatives et réglementaires ainsi que
les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à
une partie d'obtenir et de fournir les renseignements
demandés;

m) le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou
dcmnquelle que soit sa forme.

2. Pour l'aplcto d u pr-etaccord à un moment donné par une partie,
tout terme ou toute exrsinqui n'y est pas défini a, sauf si le contexte exige
uneirprétation di ,lesensquelui attribueàce moment le droit de
cette partie, le sens attribué à ce terme ou expression par le droit fiscal
applicable de cette partie prévalant sur le sens que lui attribuent les autres
brandies du droit de cette partie.


